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 Z LE COLLECTIF DU LAC : 
C’est le regroupement d’habitantes et d’habitants qui s’opposent au projet actuel de transformation du lac. Il est 

composé des deux unions de quartier, de 13 conseils syndicaux, et de nombreuses associations du quartier.
Contact : colldulac@gmail.com

LA 
LETTRE 
DU LAC Par cette publication le «Collectif du Lac» veut alerter et 

mobiliser contre le projet municipal de transformer le lac de la 
Villeneuve en piscine pendant les mois d’été. Avec ce grand 
projet inutile et très coûteux c’est la fin de l’accès direct 
des habitants au plan d’eau et c’est la fermeture estivale de la 
piscine des Dauphins.
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..Les élus de Grenoble Alpes Métropole, 

dans leur délibération du 22 décembre 
portant sur le projet de rénovation 
du lac de La Villeneuve, semblent 
attachés à la « communication ». 
Dans les conclusions, la métropole 
recommande à la Ville de Grenoble 
de «mieux communiquer». 
Le désaccord avec les habitants 
ne serait‑il dû qu’à une 
mauvaise compréhension ? 
Ces habitants seraient‑ils une sorte de 
mauvais élèves collectifs qui n’ont rien 
compris ? Et pour lesquels il faudrait 
répéter sans cesse que le projet est 
bon pour eux… quoiqu’ils en pensent. 
Ces interrogations sont propres à 
celles et ceux qui veulent passer 
en force, niant toute capacité de 
réflexion collective aux citoyens. 
Mesdames et messieurs les élus 
de Grenoble favorables à ce projet 
soyez rassurés : nous avons très 
bien compris ce projet. Ce n’est pas 
en nous envoyant à nouveau des 
images trompeuses et embellies 
que nous changerons d’avis… 
Oui il faut effectivement rénover 
le Lac et mieux gérer  l’eau. 
Nous sommes d’accord ! 
Mais ne pas en faire une piscine 
profonde entraînant barrières, règlement 
contraignant, surveillants et heures de 
fermeture... Autant de contraintes qui 
dénatureraient cet espace remarquable.

1965 
Alors que la ville est en pleine expansion 
démographique et industrielle, l’équipe municipale 
conduite par le Dr Michallon, qui doit faire 
face à de nouveaux défis, ne réagit pas à de 
nombreux dysfonctionnements qui soulèvent le 
mécontentement de la population. Parmi ceux‑ci 
le manque d’eau dans les étages supérieurs durant 
deux années successives. C’est sur les interventions 
d’Hubert Dubedout, que des solutions furent 
apportées. 
On sait ce qu’il arriva : la liste du candidat Albert 
Michallon fut battue et Hubert Dubedout devint 
maire de Grenoble…

1995-1996 
Le Conseil municipal de Grenoble décide de céder 
le service de l’eau à un opérateur de la Lyonnaise 
des Eaux et à la SDEI (Société de distribution des 
eaux intercommunales). Suite à cette privatisation, 
les tarifs augmentent sensiblement, mais surtout 
il est révélé que cette opération est le fruit d’une 
corruption dans laquelle le maire Alain Carignon 
est impliqué, ayant reçu en échange 19 millions F 
d’avantages financiers. Celui-ci sera condamné 
le 9 juillet 1996 à 5 ans de prison, dont un 
avec sursis, 5 ans d’inéligibilité et 400 000 F 
d’amende. Il n’est pas réélu en 1995.. 

2024 
De l’eau est passée sous les ponts, mais la voilà qui 
se réinvite dans le débat politique à propos de la 
Villeneuve. 
Cet ensemble architectural et paysager, construit 
dans les années 1973 autour d’un morceau de 



Prochaine réunion du comité de rédaction 
de «La Lettre  du Lac» ouverte à tous et 
toutes le lundi  5 février à 18h30 dans 
les locaux de l’Union de Quartier des 
Baladins 30, place des Géants... 
Vos contributions sont bienvenues !

La publication de «la Lettre du Lac» a un 
coût. Habitants de la Villeneuve, vous pouvez 
apporter une contribution financière par chèque 
à l’ordre de l’Union de quartier des Baladins... 
Merci

BILLET D’HUMEUR....
Billet d’humeur nostalgique
Tout humain a une histoire, Socle sur 
lequel il s’est bâti, qui l’a construit.
Notre quartier aussi a une histoire, parfois 
dure, parfois rieuse mais toujours solidaire
Le lac en est le cœur libre, généreux, 
sans frontière, sans barrière
Ne le mettons pas en cage !!! Il ne 
mérite pas la prison, il a tant donné
Le bonheur est là sous les arbres : il t’attend
Billet d’humeur tourné vers l’avenir
Un lac réaménagé avec tous et pour tous, 
et tout d’abord avec ceux qui habitent 
cette Villeneuve tant décriée et pourtant 
si foisonnante dans sa diversité !
Ici comme ailleurs nous savons ce qui est 
bon pour nous, et nous savons accueillir…
N’est‑ce pas là ce que d’aucuns appellent 
participation citoyenne ? (à suivre)

QUI A DIT ?
Au cours d’une réunion publique à la 
Villeneuve... « Il y a bien un lac au centre ville 
d’Annecy, Pourquoi pas à la Villeneuve ? ». 
Et dans un article du Dauphiné Libéré du 15 
décembre 2023). «Dans les lacs ouverts 
comme à Annecy, il n’y a pas plus de noyade 
qu’ailleurs»  (1)       
Devinette : pourquoi comparer le lac 
d’Annecy et le projet de Lac à Villeneuve ? 
Alors que le Lac d’Annecy est 10 000 fois plus 
grand que le «Lac» de la Villeneuve !!!
Alors que le prix du mètre m² de logement 
dans le quartier du Lac à Annecy est de plus 
de 6 000€ contre moins de 1 000€ à Villeneuve !
Alors que selon France Soir (2017) « Chaque 
année des dizaines de baigneurs se noient 
dans le Lac d’Annecy, en Haute‑Savoie, et la 
majorité l’été ». 
À la Villeneuve il n’y a eu AUCUNE noyade 
depuis 50 ans ! On veut que cela dure...

nature que d’aucuns appellent parc, comporte 
en son centre un lac d’agrément, cimenté, peu 
profond, dans lequel les enfants pataugent avec 
bonheur par temps de grosses chaleurs.
À l’âge de presque 50 ans, l’installation est 
vieillissante, il y a des fissures et donc des pertes 
d’eau, et un gros gaspillage de cette précieuse 
ressource. Il faudrait manifestement la revoir dans 
une optique plus écologique, plus économe. Or le 
maire s’est mis en tête de rendre ce lac « baignable ». 
Ce projet auquel la très forte majorité des habitants 
est opposée lorsqu’ils sont mis au courant de toutes 
les contraintes qu’il impose, est inapproprié aux 
lieux et aux usages. Il entraînera une dégradation 
notable du parc, de son rapport avec l’architecture 
qui l’entoure et une dénaturation de l’œuvre 
de Michel Corajoud, l’un des grands architectes 
paysagistes de la seconde moitié du XXème siècle. 
Cette nouvelle affaire d’eau conduira-t-elle 
Éric Piolle et/ou son équipe à un nouveau 
WATERL’EAU lors des prochaines élections 
municipales ? 

Ainsi après l’éviction d’un maire parce que 
l’eau n’arrivait pas jusqu’aux robinets des 
appartements de la ville, après l’eau tentatrice 
qui conduisit un autre maire en prison, le 
prochain épisode aquatique ne risque-t-il pas 
à un troisième maire de s’embourber dans les 
profondeurs d’un lac qu’il voudrait pourtant  
« baignable » ?
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(1) Réponse : un élu et une élue de Grenoble


